
REGLEMENT INTERIEUR SARL LE POSEIDON 
 91100 Corbeil Essonnes

Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les conditions d’accès et d’utilisation des activités proposées par la société SARL LE 
POSEIDON, dans un souci de sécurité, de respect et de bon déroulement des prestations.

1. Activités proposées
La société LE POSEIDON propose :

Des randonnées en jet-ski encadrées sur la SEINE, en Ile de France (91 & 94)

L’organisation d’anniversaires, EVG/EVJF et événements privés

La location de jet-ski

La location de paddle

Les activités sont proposées uniquement sur réservation, d’avril à octobre, selon les conditions météorologiques et réglementaires.

2. Horaires et réservations
Toutes les prestations se font exclusivement sur réservation préalable.

Les horaires peuvent être adaptés ou annulés pour des raisons de sécurité ou de météo.

Tout retard peut entraîner l’annulation ou la réduction de la prestation, sans remboursement.

3. Conditions d’accès
Les participants doivent être en bonne condition physique et aptes à pratiquer une activité nautique.

Les mineurs doivent obligatoirement être accompagnés et placés sous la responsabilité d’une personne majeure.

Une pièce d’identité ou un document pourra être exigé avant toute activité.

4. Sécurité et règles de conduite
Le port du gilet de sauvetage est obligatoire pour toutes les activités.

Les consignes données par le personnel doivent être strictement respectées.

Tout comportement dangereux, agressif ou inapproprié, notamment lors des EVG/anniversaires, entraînera l’arrêt immédiat de l’activité sans 
remboursement.

Alcool et substances illicites sont strictement interdits avant et pendant les activités.

5. Locations (jet-ski et paddle)
Le matériel loué est sous la responsabilité du locataire pendant toute la durée de la location.

Toute dégradation, perte ou vol pourra faire l’objet d’une facturation.

Le locataire s’engage à utiliser le matériel conformément aux règles de sécurité et à la réglementation maritime en vigueur.

6. Responsabilité
La société LE POSEIDON décline toute responsabilité en cas de non-respect du présent règlement.

Les effets personnels des participants restent sous leur entière responsabilité.

Les participants sont responsables des dommages matériels ou corporels causés par leur fait.

7. Animaux
Les animaux sont strictement interdits sur le site et lors des activités.

8. Restauration
Toute restauration extérieure est interdite sur le site (repas, pique-nique, boissons alcoolisées).

9. Conditions météorologiques
Les prestations peuvent être annulées ou reportées en cas de conditions météorologiques défavorables ou de décision liée à la sécurité.

Un report ou un avoir pourra être proposé selon les conditions en vigueur.

10. Droit à l’image



Des photos ou vidéos peuvent être prises durant les activités à des fins de communication.

Toute personne refusant ce droit doit en informer l’équipe avant le début de la prestation.

11. Acceptation du règlement
La participation à toute activité proposée par LE POSEIDON implique l’acceptation sans réserve du présent règlement intérieur.

Fait à Corbeil Essonnes, Le 01 Janvier 2026 Le gérant Mr Diawara Ali 


